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Chambre des Représe11.ta11ts. 

Sv.ss10N DE 188.1,.f 885. 

ASSOCIATION f'.ONSlTl'UÉI~ SOUS liA 111 IUlE LUIPOt T HT 1101/f. 

DOCUMENTS 

DÉPOSÉS 

PAR M. LE MINISTRE nss CHL<.:}IJNS lJE FER, POSTt<:s ~T TÉLÉGRAPHES. 

Jugement clit tribunal de première instance d'Anvers, du '2 [écrier 1884. 

fi:xtrait des minutes reposant au Greffe du tribunal de première instance 
séant à Anvers. 

Le tribunal de première instance séant à Anvers a rendu le jugemeul sui 
vant: 

Audience publique du deux février mil huit cent quatre-vingt-quatre. 

Présen!s : Messieurs Smekens, président , Dieden et Ae •. ts, juges, Terlin 
den: substitut du Procureur du Hoi ; Van Heylen , grellier-adjoint. 

En cause de : la Lioerpool Brazi! and River Plate Steam navigation 
Compt1ny limited, laquelle compagnie est administrée par les membres de 
l'association constituée sous la firme l.amport et llolt, domiciliée à Liverpool 
et pour autant que de besoin de la Société anonyme de navigation royale 
Belge Sud-Américaine dont le siège social est il Anvers, demanderesse repré 
sentée par Maitre Van Elsacker. avoué, contre l'État Belge, en la personne 
de Monsieur le Ministre des Travaux. publics, dont les bureaux sont établis à 
Bruxelles: défendeur représenté par .Maître Claude, avoué. 
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Ouï les parties en leurs moyens et conclusions. - Vu les pièces du procès. 
Attendu que les parties, loin de contester lu régularité en la forme et la 

validité de la convention avenue entre elles. le vingt janvier mil huit cent 
septante-six, déclarant l'une et l'autre vouloir on poursuivre l'exécution stricte 
et loyale ; que les sociétés demanderesses réclament de l'État la réparation du 
préjudice souffert par suite de l'ordre qui leur a été intimé le vingt-neuf avril 
1880 trois, de supprimer il partir du vingt-deux juin suivant, l'escale de 
Londres, préalable à la sortie d'Anvers de leurs navires en destination de 
Buenos-Ayres; que l'État défendeur soutient? de son coté, que la suppression 
de l'escale do Londres a étê valablement ordonnée en vertu des pouvoirs qui 
lui sont reconnus par l'article deux, littéra E du contrat et demande acte de 
réserves formulées dans ces conclusions d'audience; 

Attendu que les discussions parlementaires du mois d'avril 1880 trois et 
les pièces versées au procès démontrent clairement que l'intention de l'État, 
on traitant avec les sociétés demanderesses, était d'abord de faire d'Anvers lo 
port d'attache d'une ligne régulière et l'entrepôt des produits échangés avec 
le Brésil et La Plata, ensuite et surtout, cle fournir à l'industrie nationale et 
au commerce d'exportation des frets directs et modérés pour permettre à ses 
nationaux de soutenir avec avantage sur les marchés de l'Amérique du Sud, 
la lutte contre leurs concurrents étrangers; 

Attendu que le but ainsi poursuivi à tort ou raison, par l'État, est seul de 
nature à expliquer et à justifier les avantages nombreux concédés aux sociétés 
demanderesses, et les subsides importants que1 sous des formes diverses, le 
Trésor public leur prodigue à chaque traversée; 

Attendu que pour réaliser ses intentions et prendre vis-à-vis des conces 
sionnaires les garanties indispensables, l'État devait nécessairement stipuler 
que les marchandises embarquées à Anvers, sous pavillon belge, seraient 
transportées directement vers le Brésil et La Plata, sans transbordement 
dans un autre port d'Europe; que les départs seraient réguliers et à jours 
fixés, que toutes escales antérieures ou postérieures à la sortie d'Anvers 
seraient interdites; enfin que les compagnies ne pourraient pour leur taux de 
fret, dépasser une certaine limite à convenir; 

Attendu qne, sauf quelques exceptions admises à titre provisoire, toutes 
ces clauses se rencontrent dans le contrat du vingt janvier ·1800 septante-six; 
qu'elles n'y furent insérées qu'après un dé~at contradictoire entre le délégué 
des demanderesses et les commissaires de l'Etat. que chacune d'elles fut mûre 
ment examinée et discutée comme le constate l'article cinquante, dont la 
partie finale est ainsi conçue : Il est au surplus entendu entre parties que: 
par le seul fait de n'avoir pas soulevé de doute, la compagnie est censée s'être 
identifiée avec la pensée du Gouvernement, qui a entendu disposer, en toutes 
les circonstances, clans les conditions les plus favorables aux intérêts qu'il a 
mission de sauvegarder : 

Attendu qu'aux fins de procurer aux industriels et aux négociants belges 
c..lcs frets modérés et réduits. l'article huit du contrat interdit aux concession 
na ires de percevoir à Anvers un taux de fret supérieur aux prix moyens de 
Liverpool pour les mêmes destinations; que cette clause a été imposée aux 
sociétés demanderesses pour les empêcher, si possible, d'écraser la place 
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d'Anvers sous des exigences nrbitraires ou des coalitions avec d'autres lignes; 
qu'il est inadmissible dès lors que les concessionnaires en fassent état, pou1· 
prétendre qu'en toute circonstance, ils auraient droit à lu moyenne de Liver 
pool; que celle-ci était prise comme la limite maxi mu qui. dans la commune 
intention des parties, ne peut jamais être dépassée et ne doit que rarement 
être atteinte; 

Attendu que pareille clause envisagée séparément doit certes paraître oné 
reuse pour les compagnies , mais qu'il ne ffil~t pas perdre de vue qu'elle 
trouve sa contre-partie dans les subsides que l'füat alloue et qui n'ont d'autre 
raison que de permettre aux demanderesses d'abaisser, le cas échéant, le taux 
de leur fret en dessons de la moyenne de Liverpool d voire même de celle 
d'Anvers , 

Attendu qne. si cette clause, qui ne figu1·nit pas dans les contrais, conclus 
antérîeurement avec les compagnies Toit et Hyde, ,, néanmoins été admise 
par les demanderesses sans réserves, ni observations, il est permis de snp 
posm· que leur adhésion a été déterminée d'une part par la considération que 
leur maison de Liverpool, gràce à sa position prépondérante sur le marché 
de cette ville, y exerce une grande influence pour la fixation du taux du fret, 
et d'autre part pa1· l'espoir sérieux que les avantages et les facilités nouvelles, 
accordés à leur ligne d'Anvers, en exploitation déjà depuis quelques années, 
leur- permettraient do compenser largement lus sacrifices éventuels et mo 
mentanés auxquels ils pourraient étre astreints; 

Attendu qu'en vue d'assurer i1 Anvers les avantages de port d'attache de la 
ligne, et de fournir des frets directs d' Auvers vers l'Amérique du Sud, 
l'article deux, littéra A et C_. interdit en pi-incipe aux sociétés demanderesses 
de faire faire relâche ou escale t\ leurs paquebots, entre Anvers et Buénos 
Ayres, en d'autres points que Hio-de-Janeiro et Montevideo; 

Attenclu que c'est ~, titre d'exception à cette règle générale que le dit article 
deux, après avoir décidé sous le littéra /J~ qae des escales postérieures à la 
sortie d'Anvers pourraient être autorisées par le Ministre des Travaux publics, 
ajoute sous le Iittéra E: u Que les navires de lu compagnie peuvent aussi 
longtemps que le Gouvernement ne constatera pas qu'il y a aliment sullisant 
au port cl' Anvers, aller prendre chargement à Londres préalablement au 
voyage de sortie d'Anvers »: le tout moyennant l'observation de certaines 
con di lions que l'article spécifie; 

Attendu que de la combinaison de ces différentes dispositions ainsi que 
des discussions préalables à leur adoption, il résulte que les parties contrac 
tantes n'ont pas entendu mettre sur lu même ligne les escales postérieures 
à la sortie d'Anvers et l'escale de Londres qui devait précéder l'arrivée des 
navires au port belge; que les premières ne peuvent être établies et main 
tenues que du consentement de l'État qui reste libre d'en ordonner la suppres 
sion à toute époque par simple mesure administrative, lorsque les intérêts 
de ces nationaux, dont il est seul juge; le commandent et sans qu'il puisse 
avoir à justifier en justice d'aucune raison ou d'aucune constatation quel 
con(fue; que la seconde au contraire existe sous certaines conditions. et doit 
subsister aussi longtemps que celles-ci ne sont pas méconnues ou que'Te Gou 
vernement n'a pas fait la constatation de l'aliment suffisant au port d'Anvers; 
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Attendu cpw celte distinction se justiflo pa1· l'impossibilité d'exigei- que les 
concessionnaires trouvassent à Anvers, dès le début de leur entreprise, l'ali 
ment nécessaire ù son existence; 

Attendu que l'État, qui s'est ainsi lié pur contrat, n le devoir de remplir les 
obligations spéciales qu'il :i assumées; (Jtle dans le cas actuel, il est tenu de 
justifier· qu'il u fait réellement et sérieusement la constatation à laquelle il 
s'est engagé; 

Alt(•tHlu que les parties n'oyant arrêté à. cette fin aucun mode spécial, ln 
constatation doit pouvoir être faite par tous les moyens que l'organisation 
dus différentes admiuistrations publiq ues met à la disposition du Gouver 
nement , 

Attendu CfllC l'lttat déclare y avoir fait procéder, qu'à Fappui do son 
allirmution il Î11\ oque <les documents t~l il allègue des faits et circonstances 
qui, d'après lui, devaient le déterminer il ot-dounee au mois d'avril '1800 
quatre-vingt-trois la suppression de l'escale de Londres, 

Attendu que do leur côté, lus sociétés demanderesses nient que l'existence 
d'un aliment suffisant au pol'l. d'Anvers ail jamais été constatée; qu'elles 
soutienne-ut. qu'à deux reprîses au moins, savoir: le treize mai mil huit cent 
quatre-vingt-deux, eu répondant ù une question qui lui était posée ptt1· la 
section centrale, chargée de l'examen de la nouvelle convention, et ensuite, 
it une date postérieure au trente novembre 1880 deux dans un rapport 
adressé par l'adrninistrution nu ~linislrt' des Travaux publics, le Gouverne 
ment uuruit reconnu formellement que le moment n'était pas venu de retirer 
la tolérance de l'escale de Londres; 

Attendu, quant au premier fait allrgué1 que les demanderesses perdent de 
vue que les renseignements sur lesquels se basait la réponse mutée, se 
rapportaient aux. années ·1800 septante-neuf d ·1800 quatre-vingt, et que 
l'escale n'a été supprimée qu'en juin f 880 trois , que d'autre part, ces rensei 
gnemenls pour· être complets et concluants auraient dû indiquer la totalité 
des changements effectués tant par les navires des concessionnaires que par 
ceux des autres armateurs; or· les premiers seuls étaient renseignés; 

Quant au deuxième fait, qu'il ne peut s'agir que d'un travail adressé par 
les bureaux au !Uinistre pour les besoins d'une étude impartiale de la ques 
tion; qu'un pareil document, en supposant qu'il existe encore, est dépourvu 
de tout caractère officiel et ne peut que refléter les opinions personnelles de 
certains fonctionnaires; 

Qu'il serait donc sans valeur aucune au débat, et ne peut pas plus être 
invoqué par les demanderesses qu'il ne pourrait leur être opposé; 

Attendu néanmoins que les concessionnaires ont le droit incontestable de 
contrôler toutes les allégations de l'Êtat et de combattre par toutes voies de 
droit les faits et documents qu'il leur oppose; que de plus étant demandeurs 
au procès, ils ont mème l'obligation d'établir le fondement de leur action; 
que lem· demande en allocation de dcmmages-Intérèts trouve sa hase dans 
la prétendue violation par l'État de la convention du vingt janvier ·1800 
septante-six; qu'ils ont par conséquent à foire la preuve que fin jonction qui 
leur a été adressée le vingt-neuf avril -1880 trois, était arbitraire ou tout au 
moins imprudente, et leur a causé préjudice; 



( t, ) (N" iH2.J 

Attendu qu'ils tentent de fournir celte preuve on se basant sur les faits 
relul ifs t\ l'expédition du steamer <( Halloy », qu'en cet état de la cause, il 
échet donc d'examiner si la valeur des documents produits, et la pertinence 
de la relevunce des faits allégués on déjà prouvés de part et d'autre, permettant 
de décider <lès maintenant si en 1800 quatre-vingt-trois, il existait au port 
d'Anvers, l'aliment suffisant dont parle l'article doux Iittéra E du contrat; 

Attendu tout d'abord que les parties sont en dé?accord sur la signification 
il atlribucr aux mots c< aliment suffisant »; que l'Etat semble prétendre, sans 
toutefois rien préciser ri cet égard. qu'il ne faut prendre on considération 
que le poids ou la quantité des marchandises destinées pendant une période 
déterminée, à être chargées pour l'Amérique du Sud, sans qu'il y ait lieu de 
tenir compte de leur nature, ni de leur qualité , que d'après les sociétés 
demanderesses au contraire, le poids ou la quantité des marchandises importe 
peu, que la seule chose à considérer est le fret; qu'en conséquence il n'.}• 
mira aliment sullisant à Anvers pour leur ligne que pour autant que chacun 
de leurs navires soit assuré de trouver à chaque voyage de sortie un charge 
ment complet à un prix qui couvre non seulement les frais spéciaux afférents 
à la traversée, mais encore une certaine quote-part dans les frais généraux 
tic I'entreprise , 

Attendu que ni l'une ni l'autre de ces interprétations ne peul être admise; 
que la première est trop étroite et que ln seconde étend la signification dos 
mots au delà de cc que les parties ont pu rnisonuablement entendre; qu'elle 
est d'uilleurs contraire nu texto et à l'esprit du contrat, dont elle ne tend il 
rien moi us qu'à détruire l'économie; 

Attendu que s'il est vrai que la quantité ou le poids des marchandises il 
chargel' est le premier et le plus essentiel des facteurs dont il faille tenir 
compte, il est tout aussi certain que leur nature et lem· qualité doivent 
t.'galement être prises en con-idérntion , que des marchandises pondéreuses 
ou encombrantes et de peu de valeur qui ne paient qu'un fret bas ou moyen 
ne pourraient certes, à elles seules, constituer- un aliment sulfisant , qu'il est 
indispensable que le chargement puisse également comprendre et cc, dans 
une proportion déterminée par les nécessités de la navigation, des marchau 
dises de valeur qui paient au cuba~e le fret élevé, 

AttenJu qu'il n'est pas exnct de soutenir que l'alunent suffisant exige en 
outre qu1: chaque voyngc à ln sortie puisse se foire à pleine charge et avec 
bénéfice; que, dans les ontreprises maritimes, pas plus que dans toutes autres, 
il n'est possible d'isoler chacune des opérations; CJUC:\ pour savoir s'il y a 
perte ou bénéfice, il faut nécessairement embrasser l'ensemble des YOJagt'S, 
pendant une période plus ou moins longue. lie façon (JUe les perles d'une 
traversée puissent venir en compensation avec les gains d'une autre; 

Attendu, dans cet ordre d'idées: quï( ne faut pas oublier que les sociétés 
demanderesses reçoivent dos subsides 11011 seulement pour les voyages de 
sortie, mais rgalement poul' ceux de rclour ; qu'il faudrait donc tenir compte 
des uns comme des autres, calculer en oulre l'importance des avantages 
divers qui leur sont octroj es. puis élablir la balance finale à I'expirution 
d'une période comprenant un certain nombre d'exercices , 

Attendu d'ailleurs que les règles ne doivent pas même ôtre invoquées dans 
5 
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l'espèce nctuelle; qu'il n'n jamais été de l'intention des contmctants do con 
fondre l'existence d'un aliment sullisunt avec celle d'un bénéfice ou d'un taux. 
de fr1Jl uniforme et rérnunérateur , quo l'article huit du contrat interdit aux. 
concessionnniros de réclamer dans n'importe quel cas, un fret supérieur à la 
moyenne de Livorpool ; que celle moyenne ne représente pus une quotité fixe, 
mais qu'elle est au contraire essentiellement variable suivant des fluctuations 
plus 011 moins nombreuses qui sont régies par lu loi économique de l'offre 
et de la demande; que dans maintes circonstances elle peut tomber au 
niveau et en dessous du prix de revient; qu'en admettant clone ce qui n'est 
même pas, quo les concessionnaires nuraicnt toujours le droit de réclamer 
nu commerce anversois, le fret moyen de Liverpool, encore no seraient-ils 
pas assurés de rencontrer pour chacun de leurs voJages do sortie avec plein 
chargement ce prix de transport rémunérateur, qu'en termes de plaidoirie 
ils ont évnlué tantôt n trente-sept francs cinquante centimes et tantôt it 
cinquante francs soixante centimes ln tonne, d'où la conclusion que sous 
peine de méconnaitre et de biffer l'article huit, qui est l'âme du contrat et la 
cause principale des faveurs octroyées aux sociétés demanderesses, celles-ci 
ne peuvent être admises n subordonner la suppression de l'escale de Londres 
à l'existence à Anvers d'un fret toujours également rémunérateur pour leur 
entreprise; 

Atlcndu qu'on peut déduire des considérations qui précèdent que l'exis 
tence d'un aliment sullisant au port d'Anvers sera prouvée lorsqu'on consta 
tera pendant une pérrode de temps assez longue, l'offre du la quantité néces 
saire de marchandises de qualité el de nature différentes en destination de 
l'Amérique du Sud, dans la proportion d'usage, pour constituer par mois 
deux chargements ordinaires parlant de quinzaine en quinzaine au taux. 
normal de la place d'Anvers- 

Attendu qu'il est du devoir de l'État d'ordonner la suppression de l'escale 
do Lou tires aussitôt qu'il y a aliment su [lisant au port l>elge, quo ce n'est qu'à 
partir de celle suppression qu'Anvers deviendra clîccli, ement et réellement 
le port d'attache de la ligne et que l'indushie el le commerce belges auront 
quelque chance de voir modérer el réduire le taux du fret; 

Attendu c1nc l'lttat prétend trouver la preuve de l'aliment suffisant dans les 
faits suivants : .4. Les concessionnaires ont sollicité eux-mêmes fa création 
d'un troisième départ mensuel et ont continué à faire partir trois et même 
quatre navires après la réduction des traversées :w chiffre réglementaire do 
deux : B. Depuis -1800 septante-six le nombre des services entre la Belgique 
et l'Amérique du Sud n'a fait que s'accroitre : C. Les statistiques officielles 
démontrent que les transports entre Anvers et tes ports du Brésil, de l'Urugay 
et de la République Argentine sont notablement supérieurs au fret exigé pour 
les deux départs des concessionnaires. 

En ce qui concerne le premier point : 

Attendu qu'il se conçoit que les sociétés dernnnderesses aient sollicité, dès 
1800 septante-sept, l'autorisation d'établir un troisième départ, en vue d'en 
caisserann~iellement une somme de deux cent cinquante mille francs qui était 
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stipulée comme minimum postal: qu'il se comprend également que, n'ayant 
1rn obtenir celte autoi-isation. elles aient néanmoins établi un nouveau départ 
avec escale préalable à Londres, auquel rthat, quoique le contrat ne l'y obligeàt 
nullement, a accordé la faveur des ristournes, abandons de luxes postales et 
primes et primes de vitesse; qu'il est certain aussi quo le quatrième départ ne fut 
organisé qu'en vue de l'adoption par les Chambres de ln nouvelle conveution, 
mais qu'il se comprend moins qu'après le rejet de celle-ci et le retrait des 
faveurs gouvernementales consenties pou!' le troisième départ elles aient uéun 
moins maintenu leurs quatre voyages mensuels: qu'elles allèguent, ù la vérité, 
que deux départs vont être supprimés prochainement, mais que des contrats 
importants qui les lient les empêchent de mettre innnédiatement leur projet 
i1 exécution , que ces allégations ne sont nullement justifiées jusqu'ores , 

Attendu que s'il est vrai que l'établissement du troisième départ a ôté une 
nécessité imposée par le trafic, cet argument ne foit que renforcer la thèse de 
l'État; que si le trnfie s'est accru au point de ne pouvoir se contenter de deux 
départs mensuels, l'aliment a dù accroitre aussi dans une certaine proportion; 
que toutefois cette circonstance n'est pas décisive pour entraîner la solution 
du procès; qu'il faudrait d'abord être renseigné exactement sur la quantité 
des marchandises chargées à chaque \'Oynge-, tant à Londres qu'à Anvers, dans 
le courant de l'année 1880 trois, pour pouvoir ensuite en induire avec quelque 
apparence <lu raison, qne les marchandises embarquées sur les quatre navires 
pouvaient servir à alimenter suffisamment le service l'êgulier hi-mensuel; que 
ces I enseignements n'étant pus fournis, il serait prématuré de conclure sur ce 
point. 

En ce qui concerne le deuxième fait : 

Attendu que la multiplication depuis 1800 septante-six de lignes régulières 
et directes entre Anvers et l'Amérique du Sud, prouverait incontestablement 
l'accroissement de l'aliment au port d'Anvers; qne les sociétés demanderesses, 
g1·àce aux. subsides dont elles jouissent, et qui leur donnent un avantage 
sérieux sur leurs concurr-ents, ont dû certainement pouvoir tirer parti de ce 
développement du courant d'exportation, que le fait coté est donc pertinent 
et relevant; 
Attendu toutefois c1ue les concessionnaires contestent l'existence à Anvers 

d'une autre ligne directe ou mème régulière que celle qu'ils exploitent; que 
les renseignements fournis à cet égurd se rapportent aux: années antérieures à 
l800 quatre-vingt-trois, que cependant il est de notoriété que tout au moins 
le LVm·d Deutscher Lloyd de Brème a un service régulier qui, aussi longtemps 
que l'escale de Londres existe, peut être considéré comme aussi direct que 
celui des demanderesses; 
Attendu que des documents produits il conste que les concessionnaires 

n'ont participé nu mouvement général d'exportation de -1800 septante-six à 
-1800 quatre-vingt-deux, que pour un quart environ, ce qui ferait présumer 
qu'ils donnent la préférence à la place de Londres et qu'ils exigent à Anvers 
le fret élevé; qu'il importe cependant, avant de conclure, de connaitre le 
mouvement relatif il 1880 trois, la liste exacte des lignes régulières qui ont 
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existé celle année, et d'entendre de plus près les explications des concession 
narres. 

En ce qui concerne le troisième point: 

Attendu <1nc les demanderesses, tout en appuyant leurs soutènements sui 
une partie des documents et des statistiques produits pnr l'Etat, voudruicnl 
eopendaut les foire écarter tous du début, comme ne présentant aucun carne 
tèro de certitude; 

Attendu que l'article trente-six du couta-al. institue un commissnire du 
Gouvemoment chargé de veiller à l'exécution des charges, clauses et condi 
tions do l'entreprise, que les société, demanderesses ayant accepté ce cou trole 
ne sont pas recevables à méconnaitre Ios constatations faites par cet agent en 
exécution de son office, sauf i\ elles à fournir, le cas échéant, lu preu\'e des 
erreurs ou inexactitudes qui pourraient ètre commises; 

Attendu que l'administration des douanes dresse mensuellement une stu 
tistique de! la navigation, d'après des règles tracées à l'instruction ministérielle 
du viugt décembre -1880 cieux; qtw cette statistique comprend tant les sorties 
que les entrées pal' mer , qu'elle parait être faite dans des conditions d'exucti 
tude, de réguhu-ité et d'imp.u-tialité qui doivent permettre à l'État de l'invo 
que!' dans la présente instance; qu'j] y a d'autant plus lieu d'en décider ainsi, 
que les sociétés demanderesses ont charge l'Élal de la constatation unilatérale 
de l'aliment au port d'Anvers, cl qu'il ne s~i conçoit pas que celte constatation 
puisse se faire par d'autres voies que celles dont dispose l' •. ulministrution , 

Attendu que c'est aux demanderesses à établir les erreurs el les inexacti 
tudes qu'elles prétend entrelever dans lesdites statistiques, qu'à cet égard elles 
soutiennent : 

-1 ° Que les documents produits sont sans , a leur parce qu'ils confondent 
sous une même rubrique les exportations vers tous les ports du Brésil et de 
La J}lata, alors qu'il est interdit ii leurs navires de faire escale ailleurs qu'à 
Rio-de-Janeiro, Montevideo et Buenos-Ayres; 

2° Que le total renseigné aux documents comprend les expéditions vers 
Hio-dc-Jaueiro, qu'elles doivent refuser une bonne partie de l'année; 

3° Que les documents ne distinguent pt\S le lourd du léger et que ce der 
nier ne se trouve pas en quantité suffisante à Anvers; 

4° Que les statistiques ne font pas la distinction des marchandises engagées 
par contrats spéciaux; 

Attendu que la première objection ne vaut que pour autant qu'il ne soit 
pas établi qu'antérieurement nu procès les eoncessionnaires n 'acceptaient pas 
des marchandises pour toutes destinations <le l'Amérique du Sud, pnr trans 
bordements à Hio-de-Janeiro pour Hio-Grnnde , Santa-Cathaeina, ou d'autres 
ports, et à Buenos-Ayres pour Rosario et autres destinations, 

Attendu quant à fa deuxième objection que rien ne prouve jusqu'ici <Jlle 
l'escale de Rio-de-Janeiro ait été brûlée dans tout le courant de 1880 li-ois 
ou mérne pendant quelques mois <le celle année; 
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Attendu que si les documents ne distinguent pas toujours les marchan 
dises lourdes des marchandises légères, ils renseignent cependant quantité de 
ces dernières; qu'un rapport <le la commission de surveillance des services 
postaux en date du huit mai ·1800 quatre-vingt, versé au débat aflirme : <1 que 
les marchandises légè1·cs qui payent les frets rémunérateurs sont fournies 
par le raJon d'Anvers ,i, el que le Nord. Ueutscher Lloyd de Brême ne fait 
escale à Anvers quo pour· y prendre du légtH'; 

Allcndu. en e(' qui concerne ln dernière objection, que des contrats spé 
oiaux peuvent exister aussi Lien poul' les concessionnaires que pou1· leurs 
coucurrents ; que dès lors il n'y n pas lieu d'on foire état , 

Attendu que la. pi·esquc totalité des documents el statistiques, produits à 
ce jour (•t débattus contradictoirement entre parties, se rapportent aux: 
années ·1800 quatre-vingt et -!800 quatre-vingt-uu , que pour l'année 
·1880 trois, qu'il importe surtout de prendre en considération, il n'est fourni 
que quelques renseignements insuffisants pour les mois de janvier, juin et 
juillet, qu'il )' n autant plus lieu de les faire complétoi- <JUC l'année ·1880 deux 
semble accuser sur ses devancières un accroissement. notable du mouvement 
d'exportatiou vers l'Amérique du Sud; 

Attendu que les sociétés demanderesses entendent trouver la preuve de 
l'absence d'aliments suffisants à Anvers dans le fait du steamer •t Halley >> 

qui, arrivé dans ce port sans avoir fait préalablement escale à Londres, n'a 
chargé c1ue cinq cent cinquante tonnes de quarante pieds cubes anglais et 
accepté un fret de retour insuffisant; 

Attendu que, pour apprécier sainement fa légitimit~ de l'ordre donné aux 
concessionnaires de supprimer l'escale de Londres à partir du vingt-deux 
juin ·l 88O trois. il ne faut pas s'arrêter u!1iquement aux faits concomitants à 
cette dernière date; que l'intention du l'Etat n'était certes pas de limiter son 
injonction an voyage du steamer « Halley ", que l'ordre a été donné en 
termes généraux. et devait s'appliquer pour l'avenir à tous les navires des 
compagnies demanderesses; 

Attendu que l'ordre a été transmis h~ vingt-neuf avril, que la constatation 
de l'aliment sullisant a dû nécessairement précéder la décision de l'État. que 
celui-ci n'a pn puiser des aliments d'appréciation qm! dans les faits acquis 
pendant une certaine période de temps antérieure et qu'îl ne pouna trouver 
ln justification de la mesure que dans les faits qui l'ont suivi; . 

Attendu qu'il parait donc nécessaire do pouvoir examiner et embrasser 
dans leur ensemble tous les faits et circonstances qui ont précédé et suivi le 
voyage du l( Halley >> pour en induire ensuite la présence ou l'absence de 
l'aliment suffisant , 

Attendu que les importations et les exportations de et vers l'Amérique du 
Sud ont une période d'activité qui s'étend du premier' décembre au premier 
mai et une période de stagnation pins ou moins grande qui comprend les 
autres mois de l'année et notamment celui de juin, pendant lequel le <t Hal 
ley )l a fait le voyage; 

Attendu qu'eu égard i1 cette circonstance et aux considérations qui précè 
dent des renseignements précis et exacts devront être fournis par les parties 
concernant le mouvement maritime: tant d'importation que d'exportation, 

;) 
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entre Anvers et l'Amérique du Sud, tout au moins pout· les douze mois de 
l'année ·f 880 trois; que jusqu'ici quelques indications relatives au mois de 
juin ont seules été débattues, sans qu'il soit permis d'en rien conclure ni 
pour ni contre l'une ou l'autre des deux parties ; 

Attendu qu'il est possible du reste qu'au moment de l'arrivée du steamer 
(( Halley ,, ù Anvers les industriels et los négociants fussent encore dans 
l'îguo1·ancl' des mesures nouvelles qui venaient d'être prescrites par le Gou 
vernemunl , qu'habitues. par une pratique de sept tllHH'CS, t\ ne trouver dans 
les navires des concessionnaires qu'une place restreinte, ils n'ont pu se mettre 
un mesure d'offrir sur I'heure un clrnrgcrnent complet; 

Attendu lfUC le fait du << Halley •> est d'autant moins concluant qu'on ne 
1·enscig·11e ni les circonstances du <:hai·gement, ni le taux des frets tic ln Com 
pagnie: ni ceux de Liverpool et d'Anvers, ni le stock des marchandises t\ 
Iranspurter à celte époque; 

Attendu, de plus, qu'il a été constaté par le commissaire du Gouvemement, 
dont l'erreur n'a pas été jusqu'ici démontrée t\ suffisance de droit, que le 
(l Halley u .a abandonné à quai trois cents tonnes mils el une vingtaine cle 
colis pour B.io-Grande, Pelotas, Porto-Allegrio et Santa-Catharina, ports 
desservis, soit directement, soit par transbordements <m Amérique, pa,· le 
nième steamer· « Halley », ainsi qu'il appert <l'annonces publiées dans les 
journaux anversois du vingt-neuf janvier de la présente année; · 

Attendu que le commissaire du Gouvernement a également constaté : 
A. te douze septembre 18~0 trois, c1ue le steamer u Teniers», at-rivé de 

Londres avec six cents à sept cents tonnes marchandises, en a embarqué it 
Anvers neuf cents à mille; qu'il est parti le huit septembre pour le Brésil et 
La Plata en laissant huit cents il neuf cents tonnes à quai; 
/J. Les neuf et dix novembre J880 trois, que le steamer u Horrox •> arrivé 

tic Londres avec environ mille tonnes, en a embarqué à Anvers environ 
neuf cents; quil est parti le huit novembre pour le Brésil et La Plata avec 
un plein chargement en laissant i~ quai de six cents à sept cents tonnes 
de fret; 

C. Le vingt-deux novembre ·l 880 trois, que le steamer u Ticho Brahe », 
arrivé de Londres avec mille tonnes environ, en a chargé à Anvers neuf 
cents , qu'il est parti le vingt-deux novembre avec un plein chargement lais 
sant à quai environ sept cents tonnes; qu'immédiatemenl après son départ, 
il a été remplacé a quai par le steamer libre « Kepler », appartenant égale 
ment aux sociétés demanderesses, qui a pris les susdites sept cents tonnes en 
droiture pour La Plata. 

D. Le huit décembre 1880 trois, que le steamer « Platu », arrivé de Lon 
dres avec mille à onze cents tonneaux, en a embarqué à Anvers sept cents 
ù huits cents , qu'il est parti pom le Brésil et La Plata le huit décembre 
avec un plein chargement en laissant à quai environ cinq cents tonneaux; 

Attendu que foi est due i, ces constatations officielles faites conformément 
à l'article trente-six du contrat; que les faits y relatés sont pertinents et rele 
vanls ; que les sociétés demanderesses ne leur ont opposé jusqu'ores qu'une 
dénégation vague et générale; que faute par elles de faire ou tout au moins 
d'offrir la preuve du contraire, ces faits devront étre tenus pour avérés et 
définitivement acquis au procès; 
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Attendu, enfin, c1ue l'lttat a soutenu en termes de plaidoirie: 

1° Qu'à différentes reprises les concessionnaires auront exigé à Anvers un 
taux. de fret supérieur au fret moyen de Liverpool; 

2° Qu'ils se seraient coalises avec des lignes rivales pour maintenir à 
Anvers un taux de fret élevé; 

5° Qu'ils auraient détourné au profit du Havre une partie du trafic de la 
pince d'Anvers, e11 prenant dans le premier de ces ports un fret considérable 
ment moins élevé qu'à Anvers; 

Attendu que ces faits, en les supposant établis, présenteraient un caractère 
de gruvité incontestable, qu'ils constituernieut une violation certaine du con 
Irat et convaincraient les concessionnaires d'avoir déserté les devoirs qu'ils 
avaient assumés an regard de l'État en négligean.t de tirer parti de l'aliment 
qui s'offrait à eux à Anvers et en en détournant même une partie au profit 
d'un port rival; 

Attendu que c'est à l'l~tal de préciser ces soutènements et à les appuyer de 
documenls probants et de faits co ncluants ; quP jusque-là il n'y pas lieu d'y 
avoir égard; 

Attendu qu'il ressort de l'ensemble des considérations ci-dessus développées 
c1ue nttat doit constater fa sullisnnce de l'aliment existant au port d'Anvers 
<'I q1rn les sociétés demanderesses doivent. faire la preuve contraire; <1uc 
jusqu'ores les parties n'ont pns formulé d'une manière assez précise, ni assez 
complète leurs soutènements réciproques; qu'avant tout les documents pt·o 
duits de part et d'autre doivent être complétés et plusieurs faits importants 
doivent être précisés. r-oeonnus ou formellement déniés , qu'il est impossible, 
eu l'élut de la cause, de recourir soit à une expertise, soit à une enquête; 
<jllC' 1,) première de ces mesures d'instruction ne deviendra utile que dans le 
cas où l'examen des pièces et documents dont la production est réclamée, 
nécessitera l'iuterv-ntiou de personnes ayant une connaissances spéciale en 
ces matières. 

Qu'il ne sera possible de décréter ln seconde que lorsque les parties auront 
coté des faits précis. reconnus pertinents et relcvnuts ; 

Par ces motifs : 

Le tribunal statuant en premier ressort et de l'avis générnlerm•nt conforme 
de ~lonsil'l1rTerlinden, substitut du Pl'O<'tll'eur du Roi, donne acte à l'État de 
ce qu'il se réserve de réclamer tous dommages-intérêts du chef d'infractions 
commises par les demanderesses. avant d après l'intentement de la présente 
action mu stipulations des conventions du vingt janvier f 800 septante-six et 
de demander la restitution des paiements indus: 

Et avant de foire droit: 

Ordonne aux. deux parties, chacune en ce qui la concerne, cle prcciser 
leurs prétentions réciproques; d'affirmer, de reconnaitre ou de dénier par 

6 
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conclusions notifiées, les faits et circonstances, <Jlli pour les raisons ci-dessus 
déduites, doivent être tenus comme décisifs en la cause; d'appuyer leurs dires 
et soutènements respectifs de documents probants ou de coter des faits précis, 
pertinents et relevants. - De produire et de faire être au procès les pièces et 
documents relatifs au mouvement d'exportation du port d'Anvers vers l'Amé 
rique du Sud, tout au moins pour les douze mois de l'année !880 trois; - 
de dresser des tableaux détaillés avec pièces justificatives à l'appui, indiquant 
par mois : 

1. Les marchandises exportées du port d'Anvers on destination du Br~sil 
et des pays de La Plata: 

a) Par les steamers des sociétés demandoresses ; b) par tous antres stea 
mers; 

Il. Lu classification de ces marchandises en : a) celles qui sont considérées 
co mme lourdes: /J) celles qui sont considérées comme légères; 

Ill. l,~1 classiflcation de ces marchandises en : a) marchandises destinées à 
Buéuos-Ayres ; b) marchandises destinées à .\lonlt•video; c) marchandises des 
tinées à Rio de Janeiro; d) marchandises destinées ù d'autres ports. savoir: 
t O tHIX ports desservis par les sociétés demanderesses par transbordement à 
Rio, Buenos-Ayres ou i\Jontevirleo; 2° ii tous autres; 

1 V. Le taux du fret moyen pendant. chacun des mois de 1880 trois : 
a) à Livei-pool; b) à Anvers; 

V. Le fret moyC'n pour- chacun dvs steamers des sociétés demanderesses 
pendant l'année f 800 quntre-vinut-trois , 

VI. Les quarantaines imposées a itlontm·ideo en 1~00 quatre-vingt-trois, 
leur date. leur durée; 

Vll. Los voyages en mil huit cent quatre-vingt-trois <les steamers des sociétés 
demanderesses avec oscale n B.io de Janeiro: les vo,Yages dans lesquels cette 
escale a été brûlée~ 

Vlll Les marchandises importées en iR80 trois du Brésil et de La Plata: 
a par les steamers des sociétés demanderesses . 6) par tous antres; 

lX. Les frets d(' retour- pour chacun des steamers rles demanderesses; 
X. La liste des lignes : n) régulières; h; régulièrrs et directes. ayant existé 

au port d'Anvers en 1880 trois ('t desservant les pays de l'Amérique du 8ml; 
XI. La quantité de marchandises en tonneaux. de fret. chargée par chacun 

des quatre steamers des demanderesses en lt{80 trois: a) à Londres; b) à 
Anvers; 

XII. IAl qoantite de marchnndises laissée il quai en f 880 trois par chacun 
des quatre steamers à sa sortie d'Anvers. 

Henvoie à cette fin la cause et les parties i, l'audience 
Héserve les dépens. 
Déclare le présent jugeml!nt exécutoire par provision nonobstant appel et 

sans caution. 
(Signé) TH. s~IEI\.E:'IS, V AN lhYU.:l\. 

E1uegistré, etc. 
Pour extrait conforme: 

Le Greffier, 
(Signé) VANHOVE. 
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Il 

J11yemmt d1~ trilnuin! de première instance d'.Juvets, d11 :28 juin f 884. 

NOUS Ll~OPOLD DEUX, Roi nss Bstcss, 

A TOUS PllÉSt,:NTS &1' A VENIR, 1-'AISONS SAVOIR : 

Le tribunal de première instance séant à Anvers a rendu le jugement 
suivant: 

En cause de la /,i!1el'pool Brasil and River Plata steam nai;igalion Com 
pany f ùnited, laqnclle esl administrée pat· les membres de l'associution cousti 
tuée sous la firme Lampm:l d Holl. domiciliée à Londres, et pour antant que 
de besoin de la Société anonJme de nnvigation royale belge Sud-américaine 
<font le siège social est it Anvers, demanderesses représentées par ~failre Van 
Elsackcr avoué, plaidants Maîtres Vruncken et Maele1·linck, 

Contre l'Etat Belge, en la pm·sonne <le Mon':>icm· le )1inistrc des Travaux 
publies, dont les bureaux sont établis à Hruxelles. défendeur représenté par 
lfaitre Claude. avoué, plaidant Maitre Allard du barreau de Bruxelles, 

Par exploit de l'huissier Gilson de Bruxelles en date du onze décembre mil 
huit ecnt quatre-vingt-trois. portant constitution d'avoué en la personne de 
~laitre V nn Elsackcr. les demanderesses firent citer le défendeur, à compa 
raître dans le délai de la loi, devant le tribunal de céans, aux. fins : 

A.llcndu qu'il a été formé à la dute du, ingtj,mvier mil huit cent septante 
six. entre le défendeur et la première demanderesse. une convention relative 
à un service postal entre Anvers, le Brésil et la Plata, sous certaines clauses 
et coucf itions. la <lite convention enregistrée à Bruxelles le vingt-six janvier 
mil huit cent septante-six, volume cent septante-huit, case trois, aux droits 
dus par ie receveur Gombert; 

Attendu qu'il revient aux requérantes. en exécution de lu dite convention, 
à titrt> de remboursement des taxes de pilotage. <le feux et de fanaux pendant 
le troisième trimestre de l'année mil huit cent quatre-vingt-trois, la somme 
de quinze mille neuf cent vingt-trois francs , 

AHt.>rnlu que. au mépris des termes exprès de l'article quatorze de la con 
vention susrappelée, le cité reste en défaut de rembourser la somme susdite 
aux requérants , 

Attendu qu'après plusieurs démarches amiables, les requérantes ont mis 
l'lttal eu demeure de payer la dite somme. par exploit de l'huissier Gyselinck 
de Bruxelles en date du vingt-huit novembre mil huit cent quatre-vingt, 
trois; 
Que ces démarches et mise en demeure sont restées sans effet; 
De s'y voir et entendre condamner à payer aux demanderesses, pour les 
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causes prérappclées, ln somme de quinze mille neuf cent vingt-trois francs 
avec les intérêts judiciaires, les frais et dépens du procès et avec déclaration 
que le jugement à rendre sera exécutoire par provision, nonobstant opposi 
tion ou appel et sans cnul ion. 
[,e litige évalué à seize- mille francs pour satisfaire à. ln loi sur la compé 

tence. 
La cause fut introduite à l'audience du, vingt-neuf décembre, h laquelle 

~laîtl'c Claude déclara se constituer pour l'Etat Belge; elle fut ensuite remise 
au dix. janvier suivant: 

l\fuitre Van Elsacker prit le vingt-neuf décembre mil huit cent quatre-vingt 
trois pour les demanderesses, des conclusions annexées à. la feuille d'audience 
sous le numéro sept cent d cinq et dont la teneur suit: 

Hevu l'exploit introductif d'instance en date du onze décembre courant, 
signifié par l'huissier Gilson â Hruxelles enregistré. 

Attendu qu'il a été formé, ù la date du vingt janvier mil huit cent soixante 
seize. entre le défendeur et la première demanderesse, une convention rela 
tive à nn service postal entre Anvers, 1t, Brésil el La Plata. sous certaines clauses 
et conditions, la dite convention enregistrée ù Hruxelles (centre le vingt-six 
jauv Ît•r mil huit cent septante-six. volume cent septante-huit. folio cr-nt 
quatre-vingt-six recto, case trois: aux droits dus par lo receveur Gomherl: 

Attendu qu'il revient aux demanderesses, en exécution de la dite conven 
lion. i• titre de remboursement, des taxes de pilotage, de feux d fanaux, 
pendant le troisième trimestre de l'année mil huit cent quatre-vingt-trois la 
somme de quinze mille neuf cent vingt-trois fraucs;- 

Attendu que, au mépris des termes exprès de l'article quntorze de la con 
vention susrappelée, le défendeur reste en défaut de rembourser la somme 
susdite aux demanderesses; 

Attendu qu'après plusieurs démarches amiables, les demanderesses ont 
mis f e défendeur en demeure de payer ln dite somme. par exploit de l'huissier 
Gyselinck ile Bruxelles en date du vingl-httit novembre dernier enregistré; 
que ces démarches et mise en demeure sont restées sans effet. 

Par ces motifs : 

Plaise au tribunal condamner le défendeur à payc1· aux demanderesses, 
pour les causes prérappclées. la somme de quinze mille neuf cent vingt-trois 
francs, avec les intérêts judiciaires, les frais et dépens du procès, et avec 
déclaration que le jugement à rendre sera exécutoire par provision, nonob 
stant opposition ou appel et sans caution. 

Maitre Van Elsncker fit notifier le dix-sept mars, des conclusions dont les 
termes sont tenus ici pour répétés, et par lesquelles les demanderesses décla 
rent persister dans les conclusions de leur exploit introductif <l'instance. 

Le treize mai suivant, Mailre Van Elsacker, fit encore notifier des conclu 
sions dont les termes sont tenus ici pour répétés et par lesquelles les deman 
deresses persistent dans leurs précédentes conclusions, 
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i\'laitre Claude fü notifier le vingt-un du même mois, des conclusions, dont 
les termes sont tenus ici pour répétés et pur lesquelles le défendeur persiste 
duns ses précédentes conclusions 

Aux. audiences des neuf, quinze et vingt-trois mai mi] huit cent quatre 
vingt-quatre, IL·s avocats des parties développèrent les moyens à l'appui de 
leurs conclusions respectives, el 1<' tribunal ordonna le dépôt des pièces sur le 
bureau. 

Lu trente-un mui, i\lonsieur· 'l'er-liudeu, substitut du Procureur du Hoi, 
donna sou avis ; le tribunal décluru retenir la cause en délibéré el prononça 
le vingt-huit juiu mil huit cent quatre-vingt-quatre, le jugement suivant : 

Ouï les parties eu leurs lllO) ens et. conelusious , 
Vu les pièces du procès; , 
Attendu que l'action dictée à l'Etat Bl'igt.>. par l'exploit tl'ujolll'nement du 

onze décembre dernier.u pou1· objet le 1·èglernc11l du compte pou1· le troisiènu 
trimestre de l'année mil huit cent quatre-vingt-trois, des taxes de pilotage, de 
feux et de fanaux. dont le remboursement est réclamé par les sociétés deman 
deresses , 

Attendu tJllC rÉtat conclut, en termes de défense, à voir rayer du compte 
litigieux les postes relatifs aux navires qui postérieurement au mois de 
juillut mil huit cent quatre-vingt-trois, ont, en contravention de l'article deux 
litt. E du contrat du 20 janvier mil huit cent septante-six enregistré, quitté 
le port d'Anvers après avoir été au préalable prendre charge it Londres et 
aussi à ceux. qui, depuis la même époque, out fait la traversée entre Anvers 
et l'Amérique du Sud, sous pavillon anglnis, au mépris de la prescription de 
l'article trois litt. B du contrat susdit; 

Attendu qu'à celte défense; les parties demanderesses opposent une fin de 
non-recevoir, déduite de ce que, d'une part. la double condition, à laquelle 
l'article quatorze des conventions subordonne la ristourne des taxes, ayant été 
accomplie, et que, d'autre part, l'article quarante-sept !itt. l: et. G eornminant 
simplement des amendes pour les infractions dont f.Etat se plaint, le rem 
boursement des droits leur serait dù en toute hypothèse; 

Attendu que l'article quatorze du contrat ne fait que prescrire une mesure 
de comptabilité, en ordonnant que les états trimestriels à produire par les 
demanderesses seront appuyés de pièces officielles qui constatent que (es 
taxes ont été réellement acquittées par elfes et quil a été fait usage d'un 
pilote; que si l'absence de ces documents peut empêcher- la liquidation régu 
lière des sommes réclamées à l'Erat, il ne s'ensuit nullement que, par fe seul 
fuit de leur production; ce dernier soit tenu, en tout état de cause, et alors 
mème que ses co-contrnctnnts resteraient en défaut de remplir un ou plu 
sieurs de leurs e11gagements d'exécuter ses obligations corrélatives; qu'en 
décider ainsi serait méconnaitre les caractères essentiels de toute convention 
syuallagmatiq ue; 

Attendu que les parties, en fixant des amendes pour certaines infractions 
au contrat, ont entendu substituer, dans l'appréciation du quantum des 
domrnages-intéréts qui pourraient être dus par le débiteur, leur évaluation 
conventionnelle à celle des trihunnux, qu'ainsi les demanderesses ont sous- 
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erit une véritable obligation avec clause pénale, à laquelle il faut faire appli 
cation des articles douze cent vingt-six et suivants du Code civil; 

Attendu c1ue la sl ipulatiun d'une clause pénale, faite pour assurer l'exé 
cution d'une convention, u pour effet dt: fortifier et non d'amoindrir les 
droits du créancier , que celui-ci reste toujours maître, en. cas d'inexécution 
par le débiteur de l'obligation principale, soit d'en poursuivre l'exécution 
forcée. soit d'e.xiger· ln résolution du eonü-at, soit du ne pus remplir lui 
même ses obligations, soit simplement de demander l'application de ln 
peine; qu'il est nième autorisé, üUX formes do l'article douze cent vingt-neuf 
]Hll'ogruphc deux. du Code civil, à réclamer à ln fois le principal et la peine. 
lorsque celle-ci n'est que moratoire, mais c1ue, clans aucun cas, le débiteur ne 
peut valablemeut offri1· le pavement tic l'amende pom· se dispenser de l'exé 
cution de ses engagements. 

Attendu (JllC pom· foire fléchir lu rigueur de «es prjucipes. il Iaudrait une 
dérogation expresse. qui ne se reucoutre pas dans le contrat du vingt janvier 
mil huit cent septante-six , que la renoucialiou i1 uu droit ne se présumant 
pas, l"État est donc fonde i1 demander, i1 son choix, ou que les concessions 
naires paient les amendes compensatoires qu'ils out encourues, ou qu'ils 
remplissent striclement et loyalement toutes leurs obligations, sans préju 
dice aux peines qui auraient été stipulées pom· le simple 1·clartl dans l'exécu 
tion; qu'il suit de là que la fin de non-recevoir, proposée pat· les parties 
demanderesses, ne peul être nccueillie. 

Au fond; 

En ce qui concerne l'infraction à l'artiele lrois litt. R du contrat : 
Attendu qu'au nombre des dispositions principales de la convention, qui 

a pour objet l'organisation d'un service direct el régulier. entre le port d'An 
vers et l'Amérique du Sud, figure celle qui est relative à la nationalité de 
navires à employer par les compagnies; 

Attendu que les pourpm-lers qui ont existé entre parties «lès l'année mil 
huit cent septante-quatre, les termes et l'esprit du contrat qui n été définiti 
vement urrété le \'Îngt janvier mil huit cent septauto-six, <le mème que les 
nombreuses discussions qui ont eu lieu, il ce sujet, tant au Sénat qu'à la 
Chambre des Heprésentants , ne permettent pas de douter de l'importance 
nttuchée par les contractants à lu question du pavillon. que I'article trois, 
destiné il la 1·égler, ne peut dès lors être considéré comme une simple clause 
accessoire, dont la violation ne serait pus de nature à causer un préjudice 
appréciable, ni à empêcher la complète exécution des engagements essentiels 
pris de part et d'autre, _ 

Alleudu qu'il n'est pas admissible que l'Etat nit été oublieux des devoirs 
que lui impose :m mission gouvernementale, au point de négliger la protec 
tion el la gim.rntie dues à fa vie et aux propriétés de se,s nationaux, en ne les 
cou na nt pas du pavillon belge; que, d'un autre côté: l'Etat, en exigeant que le 
service frit assuré nu moyen d~ navires belges, poursuivait la création d'une 
ligne vraiment nationale, pouvant servir d'école pour ses matelots et ses ofli 
ciers ; qu'il contribuait ainsi, dans une certaine mesure, au relèvement de sa 
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mnt·iue marchande. (•t fuvorisait les unncments et les approvisionnements on 
Belgique; 

Attendu que les sociétés demanderesses i~norniont si peu l'intérêt uiejoui 
q1w rf:tnt attnchait il cette question, que, dons leur eorrespondance do mil 
huit cent sep tante-quatre avec le 01.'•pnrtemcnt des Travaux publics, elles 
offri1·<•11t spuutnnérucnt d'orguniser un service exclusivement belge; qu'à 
supposer ruéme, qu'à cc 1110111e11l, celle offre ait été dictée uniquement pur ln 
nécessité d'écal'lt•t· Ioule co11cu11·e11Cl•, elle n'en témoigne pus moins de 
I'impoi-tnuce qu 'avait, ù lems yeux, l'emploi de navires belges , 

Attendu <fUO cette importunce ~e révèle encore par lu dispositiun de 
l'urticle 21, litt. /J du contrat, qui ne considère le service comme dlifi.nitivc 
meut assuré et ga1·anti. q1te lorsque les compagnies auront obtenu des lettres 
tic 111er Lelaes · ~ , 

Attendu que lus n~goei,llÎtlll~ entre parties, commencées eu mil huit cent 
septante-quatre, f->UÎ) interrompues pendant plusieurs mois pnr suite des 
di fücultt'S j urlicini 1·e!'> surveu ues a vec les couccssionnaires précédents, 
H)clc et Cie. aboutirent enfin i1 l'accord formulé i1 l'article trois des conven 
tions, dans les termes suivnnls : ~c .,J. Les navires i, employer pour l'exécution 
» du service pourront être de nationalité bl'lgc ou trnglo.isc; 

1) fi. Toutefois, endéans les deux ans des présentes, In compagnie mettra 
» sous pavillon belge, des paquebots en nombre sullisant pour assurer lu 
» service tlu quinzaine et évoutuelleuient de dizaine.>> 

Attendu que n::tat interprète ces dispositions en cc sens que, depuis le 
vingt janvier mil huit cent septante-huit, il est en droit dexigee des sociétés 
demanderesses l'emploi exclusif de navires belges, tandis que les concession 
naires prétendent, de lem· coté, uvoir rempli Ioules leurs ohligalions par la 
nationalisation de huit de leurs steamers, qu'its restent libres d'ailleurs d'em 
ployer, à leur convenance, soit sui· fa ligne d'Anvers à La Plo.la, soit à tout 
autre service , 

Attendu que le lr-x te de l'article trois rcsiste à I'inlerprélntion propnséepar 
les sociétés demauderesses ; que celle disposition vise, en effet, deux périodes 
distinctes, savoir, une période transitoire de deux ans, accordée comme terme 
tl'orgnnisnlion, et une période definitive d'exploitation t·égulièn~. comprenant 
les treize dernières années , qu'aux termes du litt. // de l'article, Ia compa 
gnie pouvait, pendant toute la première période: employer, pour l'exécu 
tion du service, des navires anglais ou belges à son choix; mais qu'elle 
<levait aussi, au cours de cette même période, puisque le contrat porte 
c< endéans les deux ans des présentes n, mettre sous pavillon belge des 
navires en nombre suffisant polu· assurer pendant lu période définitive, 
l'exploitation de la ligne dans les conditions prévues, c'est-à-dire au moyen 
d'un service de quinzaine, d éventuellement d'un service <le dizaine; 

Attendu que si la thèse des parties demanderesses devait étre admise, on 
ne comprendrait pns pour quel motif les contractants auraient inscrit dans 
la convention, ces mots : ,t Navires t1 employer pour l'exécution du service »; 
el ces mitres ; « en nombre suffisant pour assurer le service de quinzaine et 
éventuellement le service de dizaine »; <(UC dans celle hypothèse, eu effet, il 
ne devrait exister aucune relation entre le nombre des navires belges el celui 
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<les traversées, puisque les compagnies se verraient autorisées à foire constam 
ment emploi de navires anglais; 
Attendu qu'on ue comprendrait pas davantage pourquoi l'on aurait établi 

deux. périodes distiuoles dans l'exploitation de la ligne, ni pourquoi l'on aurait 
exigé un nombre déterminé do navires helges, si le service pouvait être 
assuré par les seuls navires anglais; 

Attendu qu'à ln vérité le texto ne porte pas que les compagnies s'engage 
raient il faire <t navigue,· >1, mais simplement ù mettre un certain nombre de 
leurs paquebots sous pavillon belge; mais c1ue celte dernière expression ne 
peut pas être séparée des mols qui ln précèdent, ni de ceux qui la suivent, et 
qui prouvent clairement que, dans ln commune intention des parties, meure 
sous paoillon belge était, en ce qui concernait la dernière période de treize 
années, synonyme de naoiquer sous paoillon belge. 

Attendu qu'en admettant d'ailleurs que les termes dans lesquels la conven 
tion est conçue puissent laisser subsister un doute, encore faudrait-il, confer 
mément à l'article onze cent cinquante-sept du Code civil, interpréter la 
clause plutôt dans le sens avec lequel elle peut avoir quelque effet, que dans 
celui avec lequel elle n'en pourrait produire aucun; que l'État n'avait guè1·e 
intérêt à stipuler que son pavillon flotterait sur des navires naviguant entre 
des ports étrangers et couvrirait des voyagmu·s et des marchandises apparte 
nant à d'autres nations; 

Attendu que de son côté, la convention stipule à son article cinquante, que 
tout doute pouvant exister au sujet de l'interprétation de ses dispositions, a 
été exprimé par· les concessionnaires, examiné et résolu de commnn accord, 
el que, pm· le seul fait de n'avoir pas soulevé de doute, les compagnies sont 
censées s'être identifiées avec la pensée du Gouvernement, qui a entendu dis 
poser en toutes les circonstances, dans les conditions les plus favorables aux. 
intérêts qu'il a mission de sauvegarder; . 

Attendu que vainement, pour écarter les prétentions de l'Etat, les parties 
demanderesses invoquent les pourparlers qui ont précédé la signature du 
contrat, que l'examen des documents de la cause prouve qu'il aucun moment 
des négociations préliminaires, ils n'ont essayé de nier l'intérêt de l'État à voir 
naviguer les navires de la ligne sous pavillon belge, ni <le soulever un doute 
quant à la signification de fa clause relative à cet objet; 

Attendu qu'il est constant, en effet, que dès le premier jour de la reprise des 
négociations, le seize décembre mil huit cent septante-cinq, les demandeurs 
en concession, renouvelant l'offre faite par eux le six mars mil huit cent sep 
tante-quetre, d'étabfü· wi service postal sous pavillon Belge, offre acceptée 
par le Gouvernement, les neuf et quatorze du mème mois, déclarèrent aux. 
commissaires de f'Étnt: n qu'ils acceptaient de placer leurs navires SO'US 

pavillon Belge >>, en ajoutant celle seule réserve : (< que d'après des poursuites 
ordonnées récemment â .1/nvers, ils estimaient que la loi Belge y mettait 
empèchemeut. >> 

Attendu qu'ainsi dans la pensée des concessionnaires, le seul obstacle à la 
réalisation des intentions de J'Élal résidait clans ce fait, qu'aux termes de la loi 
existante, pour Cf u'un navire pùt être nationalisé, il devait. appartenir pour le 
tout ou pour une part considérable à des Belges; qu'ils semblaient même être 
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les premiers à. souhaiter la disparition de cet empêchement, qui ne provenait 
pus de leur fuit, puisqu'ils déelaruient quo, .~'il pouvait être levé, ils se tenaient 
comme engagés à avoir sous pavillon /Jclge, une /lotte toujours suffisante 
pour m~stu-et· le service; qu'il est à renuH·quc-r que les termes mêmes de celte 
déclaration, sur la signiHcation de laquelle aucun doute no pouvait !)ul'gir au 
moment où elle était faite, se trouvent reproduits dans l'article trois du con 
trat; 

Attendu que, pour tourner ln difficulté signo.léo par los concessionnaires, los 
négociateurs songèrent d'abord à provoquer une loi spéciale, puis s'arrétèrent 
à l'idée de créer une Société Helge, qui prendrait la pince des intéressés 
anglais, auxquels, on échnnge de l'apport de la concession et du nombre de 
navires suffisants, serait remise la qnnsi-totalilé des aclious , 

Attendu que cc projet, ayant été examiné par les deux parties.Tes délégués 
des concessionuaires déclarèrent, ù fa réunion du douze janvier mil huit cent 
septante-six, qtt'ils acceptaient l'obligation relatioe au pavillon si, en créant 
une Société Belye, il n'y avait pas obstacle à ce que celle Société (ûl l'attachée 
â l'associatio1t Lamper! et Holt de Liverpool; qu'il fout inférer de cette décla 
ration que les demandeurs en concession entendaient l'obligation qu'ils con 
sentaient il assumer dans le sens voulu par le Gouvernement; qu'en tout cas, 
n'ayant formulé à cet égard aucun doute, ils sont présumés aux termes de 
l'article cinquante du contrat, s'être ralliés aux intentions non équivoques de 
l'État; 

Attendu qu'ensuite de ces déclarations, les commissaires du Gonvernc 
ment adressèrent aux concessionnaires, sous la date du quinze janvier mil 
huit cent septante-six, un avant-projet de contrat, dans lequel l'article relntif 
au pavillon se trouvait libellé de la façon suivante : 

Les nocires à employer pour l'exécution rlu service nal'i911ermtl sous pari/ 
Ion /fel9e, <m-;sitol que la compagnie aune accompli les ol>ligations de la foi 
~mr les lettres de meJ". Dans l'entretemps ses ncrnfre:; peuoent être de natio- 
11alité anglaise. Il est accordé auo: concessionncires lln délai de : pour 
l'exécution de la présente obligation. 

Attendu, il est vrui. c1ue ce projet ne fut pas a.gréé par les concessionnaires; 
que le seize janvier, ils sollicitèrent une 11ouvl'IIP réunion pour procéder à la 
modification de certaines de ses clauses et spécialement <le celle qui élait 
relative au pavillon; mais que rien ne permet de supposer que ces change 
ments. dont la nature et la portée n'étaient d'ailleurs pas indiquées, devaient 
comprendre autre chose que les réserves déjà formulées antérieurement , 

Attendu que le procès-verbal de la séance qui eut lieu deux jours plus 
tard ne laisse subsister aucun doute il cet éga1·d; qu'en effet, après un nou 
veau débat contradictoire, les délégués des concessionnairns insistèrent uni 
quement pour que, clans le corps tic l'article fussent insérés les mols : 
s'il n'y a pas d'cbstocle légal; mais que sur l'observation des commissaires 
du Gouvernement qu'il n'y avait pas d'empêchement légal ù constituer une 
société Belge, il fut passé outre, et le texte de la clause fut définitivement 
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arrêté tel qu'il li~ure i1 l'nrticle trois do ln convention du vingt janvier mil 
huit cent septante-six: 

Attendu quo si l'on peul constater une différence tic rédaction entre 
l'avant-projet du quinze janvier et. le eoutrut, celle différence n'est qu'appn 
rente el no change rien 1\ lu nature de l'obligation assumée pnr les coucos 
sionnairos ; qu'il eût Jlll on être autrement si lu modillcaliou proposée pur 
eux uvait été adoptée, qu'en tout cas, ln substitution dos mots : 11/ettronl sous 
pavillon !Jelge} il ceux-ci, 11ap(q11cro11t sous pavillon /Jefge n'a pas d'impor 
tance, en présence cl u maintien de celle stipulation <c peur assurer le service. » 

Attendu qu'on doit donc conclure de l'ensemble dos documents produits, 
qu'au cours des négocinlions, les concessionnaires n'ont jamais montré d'autre 
hésitation qu'en cc qui concernait la possibilité de donner à une partie de 
leur flotte la nationalité belge, sans la détacher de leur Société de Liverpool; 
que lu crainte de r-ette difficulté n'a pas empêché la signature du contrat, cl 
qu'en fuit, cet obstacle a clé levé pnr ln création, nu huit décembre mil huit 
cent septnnle-sept, de la Société nnouyrne de rnn·igntion Hoyulo Bl'lgc Sud 
Américaine; 

Attendu que c'est ù tort c1u_e les parties demanderesses 1,rêtendcnl que 
rJi:tat, n'ayant JHlS proteste Ion, de la formation de cvtle société, qui ne rece 
vait comme apport: outre Ja concession que los huit steamers dénommés à 
l'article cinq dl:' ses statuts, aurait reconnu implicitement qu'elles avaient 
ainsi satisfait à tous leurs engagements; que ceux-ci les obligent, en effet, 
non seulement de nationaliser un certain nombre de steamers, mais aussi à 
assurer tout le service au moyen de navires helges , qu'au surplus, au moment. 
de la coustitulion de la société, ln période transitoire, pendant laquelle ln 
nationalité des navires importait peu1 n'était pas expirée, et huit navires 
étaient suffisants pour le service de quinzaine; 

Attendu que si, lors de la nouvelle convention que le Pm-lement refusa de 
ratifier, les concessionnaires ont cru utile à leurs intérêts de protester contre 
l'emploi exclusif du pavillon helgo, cette protestation est sans effet quant à ln 
convention du vingt janvier mil huit cent septante-six: qui doit être exécutée 
en sa forme et teneur, quelque onéreuse qu'elle puisse èlre pour eux; que 
d'ailleurs cet. acte tend plutôt à prouver qu'ils n'ignoraient pas la portée vérj 
table de l'article trois du contrat; 

Attenduqu'it est sans intérêt dans la cause de rechercher les motifs qui 
ont pu déterminer- l'ltlnt ù ne pas exiger tics concessionnaires, dès le \'Îngl 
janvier mil huit cent septante-huit, l'exécution rigoureuse de leurs engage 
ments; que cette tolérance justifiée ou non, n'a pu foire évanouir des droits 
auxquels il n'a jamais été renoncé expressément; que du reste, il est difficile 
d'admettre que le Gouvernement pùt pousser la bienveillance jusqu'à per 
mettre aux concessionnaires de continuer jusqu'à la fin de la concession à ne 
faire usage du pavillon belge que cent vingt-quatre fois sur deux cent nonante 
CJUat.-e traversées, comme ce fut le cas de mil huit cent septante-huit à mil 
huit cent quatre-vingt-un, et à utiliser leurs meilleurs marcheurs anglais 
uniquement en vue de courir les primes, 
En cc qui concerne la contravention à l'article deux litt. e du conf rat; 
Attendu <]UC la question de savoir si la ristourne des taxes est due pour les 
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navires qui, postérieurement ù. l'injonction du Hinistre des Travaux publics 
en date du vingt-neuf avril mil huit cent quatre-vingt-trois, ont fait escale 
préalable i, Londres, no pourra recevoir une solution, que lorsque, dans 
l'instance séparée, relative à cet objet, et qui n'a pas été vidée par le jugement 
de ce tribunal, du deux février dernier, il auca été décidé si cette suppres 
sion a été faite dans les conditions exigées par le contrat; que jusque-là il 
n'échet pus de statuer sur cette partie de la présente demande. 

Par ces motifs : 

Le tribunal, de l'avis conforme de lllonsieur Terlinden, substitut du Procu 
reur du Roi, statuant en premier ressort et écartant Ioule conclusion con 
traire, déclare !l's demanderesses hie et nie11c non recevables en ce qui concerne 
le remboursement des taxes de pilotage, feux et fanaux payées par les 
navires ayant füit escale préalable ù Londres; les déclare mal fondées dans le 
surplus de leur demande; leur ordonne de fournie un état rectifié sut· les 
bases indiquées aux considérants du présent jugement; les déboute de leur 
action avec condamnation aux dépens. 

Ainsi jugé et prononcé à l'audience publique tin 28 juin mil huit cent 
quatre-vingt-quatre. 

Présents, ,\!essie1us: Smekens, Président; Dieden et Aerts, Juges; Durnercy, 
juge-suppléLrnt, faisant fonctions de Procureur du Roi; Van Beylen, greffier 
adjoint, ,Signé) Th. Smekens; Van Beylen. 

Mandons et ordonnons à tous huissiers à ce requis de mettre le présent juge 
ment à exécution; à nos Procureurs-Généraux et à nos Procureurs près les 
tribunaux de première instance d'y tenir fa main; et à tous commandants et 
officiers de la force publique d'y prêter main forte, quand ils en seront 
légalement requis. 

En foi de quoi, le présent jugement a été signé et scellé du sceau de ce 
tribunal. 

Pour expédition conforme, 
délivrée à ~Je Claude, avoué, 

Le greffeer, 
VANUOVE. 



[N• f 92.] 

Ill. - Seroiee postal a'rmvers sui· le Brésil et s-,1r les J?tuts de la Plata. 
iJloitvement. - Taux moye·n du fret. 

ill OU VE !U EN T, 

--- -· •.. 

•n " -~ JllUGE HErTE ANGLAISE, CHi\RGEMENT- • PlSSlGERS, 
~ ..5 ~ (F.11 to11neil111 J.c 2:i.s:51. rn tonneaux ile krt (tJ.U O\I J,OllS \tl-.1g.}. 

-~ ~ ~ -·· -------· ·- -.,.----- ~ -~- ·- --...._... ·------ 
z z !: 1 . 1 1 , . [ Moyenne Nombre 

I 
illo~emw < ~ Totale. Moyenne. Brésil, Plata. 1 otal, , 'j.o,• 

"Cl pnt• Lruersr!t, tillai• ! ll'iLwer!.i.1..- 

11181 51 .10,00:; 
11!~2 58 44,40-1 
1883 :\fi(•) 41,751 
IKS-1 :H '}!l, 12-1 

1881 ;;6 4il,7GO 
l!182 30 4~,088 
1885 51(') -i~,45\ 
ISIH 24 55,141, 

A l'C.'IPOl'l:,llon (tl'AIIV(ll'&). 

1,176 3/5 8,9:!0 ,,~ 27171:H 30,704 •1~ ·1,iHO 1/'l 
l.168 10/ l9 6,0s,; '/1 ~6,-17S 'fi 5:ï,41}4 &80 11/1~ 
l,'1!1:! "/10 12,IH:S 14,lîti-2 5/10 27,-17:î 5/to 7115 

l,':W5 '/1u 4,704 S/10 IG,7:!G '/10 ~l,'•21 SUf, 7/t•> 

A l'impo1·l11tion. 

1,2110 '/1 9,602 "/20 :i0,0ô7 •11 50,660 ·,~ l,îil'.iï .,, 
1,560 -,~ Oll ~/u 47,0l\7 1/2 47,688"/12: 1,3':!t •1~ 
1,401 '/10 l ,i\l:! 4/10 -12,7:i7 1/10 41,250 "/to 1,4:?ï '{w 
1,404 ~,.~ 1,103 1,10 34,341 3/10 35,415 l/10 1/ilü 1/to 

!i02 
7Pi 
:!-il 
<\1}4 

17 
18 

1:5 
ro 

7" 

1 
" 2 

85 2 
55 
6 

Eiq1ort.nUon el im1u>1•tation eénntes. 

!KSI 70 80,Ti4 1,2W '/• r,80, '/d 84,751 •jt f !Jli,'H,5 '/iol l/i70 16/2r/ 007 !I . 1 
li'\82 7-1 !}3,:ïl/2 l,'tô! '/u 7,607 1/ti 73,545 •11 : ~1.1521111~ 1,096 "i37l 706 JO 
188:\ 60(') 85,185, l,'::'!90 'i•o 14,415 6/to 57,:510 •frn, ïl,725 1/10 1,088 ~/10' ':!!}li -1 
1884 48 64,266 1 ,::;:;s •110 ;;,sos '/10 51,0G~ 56,9611 2/11>! 1,18(; •/101 410 8 

(•)N.B. A partir du \H juin t88:,, le service- lrunsiloire de quatre ,lep11rls mensuels ,r Anvers (deux pour le füo el Jeu>: 
sur La Plata direct), el à partir du !,juillet les trois tl,;p:irts,lt, Buencs-Ayres sont ramenés a deux départs mensuels d'An 
vers IU\ Brësil et i, La Pbla e! eice vorsii. 

TAUX .110\'EN DU HIKl'. 

--- •-••v --• ·- - -- - - 
1 POINTS DE DËP . .\ ar 1675 !R76 IS77 1878 (8i0 1880 1881 '188:l 1885 1884 1869 1870 1871 11872 1875 1874 

KT DF. DF.STl:t.l'tl0:-1. 

Exportation. 

c Rio-de-Janeiro .fr.} (')/ ('li (')' (1)1 (')I (')/ (')~41; G0,55 ,,,.m 55,31 10158 20•,43 75147 50~52 42151 25 
D'Anvers à l K:S 54 82 10 8> 99 7~ 6'.'i 66 76 52 50 50 " f Buenos-Ayres • • l . 59 15 ii6 95 36 55 26 47 40 81 41 71 45 57 ,H 07 41 :l5 

Importation. 

De Blo-de Janeiro l (')[ (')! (')f (')I (')\ (1)1 (')\6S 0">161 35167 60,51 3'>151 84

1

1
61 10106 61156 97

1
155 18 

à Anve1·s.fr. :i8 tl7 46 83 5:1 00 56 70 55 33 50 85·50 '') 
De Buenos-Ayres) '. , 5i> 50 48 30 1;8 ·10 3:i 3/4 58 48 38 60 55 24 28 55 18 54 

(l) L'Insuûlsance des renseignements relatif. aux années 186!1 ü l81t> n'a pu permis d'établir lu moyenne du fret séparement pour le Brésil el pour 
Lo. Plotn, 



VI. - EXPORTATION. 

Relevé général des marchandises m tonneaux de fret exportées, penden: l'annie 1883, en destination des États de /.a Plata el du 
Brésil, par les diff'érente.r.; lignes de bateaux à uapeur d'Anvers sur l' Amériqu,e du S1td, avec la part proportionnelle de 
chacune d'elles dans ce trafic. 

- - - - -·· - -· - 
! l'LA'fA. B n 1t l!i Il •. TO'fAL GElH:RAL. 
' 
1 ·------ ------- --- - --- - 
1 

DÉSIGNATlUN DES LIGNES. l ~ouu PVl~J NOIUU P>IIT "0PJI DVlliE no-■u NOHU DDllÛ ~UIIBU 
P.lB"t" PUT 

de tonDIIJUJ: rrel de '°nncau, fre, de '40DtaOt fret ci, Je pNportlOQllClle de Je propor,,o-i:inelle d• de proportioandle uporlh esportu np~rlei. 
bale.lur. l"ii.lc:rvt-n,iQn, p,r chaque Jf(Qe, ,,n Jlg·ne, b1tuu1. l'1J1l4:lrvtntion. par •b•~•e 1110•. pl\r llgnl', bateaux. l'ÎD(erua lio■. p.Jr cb.aqu~ ligue. parJiguc. i 

: 

Î Lamport el Holt (lit;ne postale). , , , • ~4 12 mois, H,tHl8 '/, 20 1/io 0/o 24 12 mois , t 2,923 l /1 47 °/10 •Jo ;55 U mois. 2i ,492 1 /, ~j "l,oo 0/o ! Lamporl et Holt(services libres) . , . . 48 12 id. 7,:121 5%o 10 "J,00 °/o 39 12 id, 2,552 '/J 9 "•f100 -t; 51 12 id. 10,074 16/liO 10 .,. •• ,. ' i 
î1 iù. 10,771 l /, rn .,. 12 JO id, li,547 24 ~/10 •fa 20 11 id. 1ï,:518 1/, 17 u,, ..• ,. ! Nordl!eulscber Llt>yd, . , • , , , • , 19 

l 
12 24 1'2 id. IG'/,a"f• 26 id. 7,786 7 Nf,oo •f• : Royal Mail (viâ Southampton} . . .. 24 id, 3,255 '/, 4 ~110 .,. 4,~50 '/, 12 

1 Robbins et Walford . . . . • . • . . 14 10 id. 2511l-t5 
11

1 35 'ho·/• " " " 14 10 id, 2.'l,645 '!, 25 •s'1eo •.lo ! Tandonnet (viù Boedeaux}, . . . . . • 8 7 ld . J0,071:! '/, 14 '/10 °/0 ., " ,. " 8 ï id. 101078 '/1 10 '"/to0 •/a ! Chargeurs réunis (viA Le Havre) . . . . 1 1 id. 25 '/ fO •/• 2 1 id. 416 •1, t •1,.•/0 2 j id. 441 .,, 45i.oo •/• 1 

' - ··- -- - 1 
i Tonux •.• 138 71,865 "1,i 100 .,. 101 211,910 •11 100 .,. 182 9818SO '/u 100 .,. l 

' 
' 1 

••....•.. 
~ 
0t .._ 

,-. ::z •• - = w 
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[N° HJ2.] ( 2 ) 

W M 

PA VILLON BELGE. -·------·-------·--,---·-·-·--- ·---··-· - 1 - -·- 
Si l'escale Duroc réelle de la tru 

ver-èc, dëductiou faite 
DUft'H •lt•N d~11nrt11. 1 l\olll.> olt•H 1dr1111u•1•11. de Rio ùes accidents ou autres I O/ls1.wuatio11s. 

clrconsranccs de- force 
.l ~~ê faite. 1uajeure .. 

1882 (1). - 1. Départs d'Anvers pour 

I" rcv tit'I' 
1 t id. 
1 1 mars . 
'.li id .. 
1•• avrll . 
,,, mai 
:!1 id. 
I" juiu 
11 iù. 
1•• juillet 

1" aoüt . 
Il i1I .. 
21 id •• 

11 septembre 
21 id. 
1 •• octobre . 
Il novembre 

id. 

'é!I janvier 

li ID~l-S. 

21 id. 

21 a-vril. 
21 juillet 
21 s••rten1 hn: 

Teniers 
Pascal 
lh'pier 

Htpparebus . 
HOS$C. 

Tt·uiN, 

Horrox 
Pasea! 
Kepler 
Ilipparchus . 

Bosse , 
Teniers 

l!Ol'IOX 

Pascal 
Kepler 
llipparclm~ . 

ltosse. 
Teniers 

! Kq1l1•r 
: Tr11ic1~ 

Pasc:11 
Kepler 

Id 
,~,.nit·•·:-- 

11011 

oui 

J!JUrj, lhU.rt'o. l Ulnutc5, 
iil 21 15 
32 \) 

:'iO 10 ;;,) 

2H 14 30 

:;o :, :'iO 

S:l û 
;5:? 15 1 4li 
~9 21 

iil 7 
31 1 1 .15 
;;~ :! 
-,· a 1 iiO •):J 

:;~ 1 
:;.1 4 
~4 
'.-20 21 45 
se Il 40 
~l " 15 

n. -- Départs de Buenos-Ayres 
oui f ~;s 1, 

1 1 ~6 10 Ir, 
36 1 50 
~~ 18 
:i6 tl 

1 
50 

:,4 10 10 

(,, Les tableaux pour les années 1S7~ i1 1881 ont été impcimés à la suite tin rapport de M. Dausaert tn• ':!'-2 des documents puhliés 
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1 I ·" ·,--.-- .. -. - 
1 1 ha«• d,•, depn, •• 

PAV.l!.L!LON ANGLAJLS. 
- -- - ·-·~~- ---------·.:.~=--==-=-·...:-..=.·':.:-- -':.·------- 1. 

de füo 

a été faite, 
1 

Durée réelle de 1,, tra 
versée • déductiou faite 
Ùc:, uccideme on autres 
cucousrauces d1:: force 
majeure. 

Observations. 

le Brésil et les Ëtats de la Plata. 

I" janvier ! l't\Jlt!lllV . 
Il hl. 1 L:iplac~ • 
S!I id. . j Euditl 
21 füHÎCl' 'l hales 
l •• mars . Plluy • 
l l nvril 1 a Plaee , 
21 id. Mt 11111011. 

li mai Oaltou 
21 juin 1 Pf:ilo. 
11 juillet llumlioldt 
:li iJ •. Dlot:11·1 

I" Sl'(lll'lllbl'c , 1haks 
11 octobre . uesset. 
21 ici. Humbohlt 

Il décembrn Nasmylh 
2:! itl. Eucli1l 

11011 

oui 

Jl,)111::t, UèU1 c-:,. l Jlluu1 ._.;: 

3:; 10 ~, 7 ~o 
:;!,\ :i2 15 
3:\ :) J:i 
;;1 20 55 
51 ':li 9'> 
so 21 ~o 
2~ fi 

32 8 ::JO 
:10 !J ' ' 30 li 30 

1 ;;, ~; 5l 
51 li • 
33 1 15 
::li! ::li 
;i,! Il 

pour Anvers. 
1" [auvier . 't hules :;5 lii -10 
Il ici. Leibnüz . ::l8 Ili ~5 
I" fènier Moi:ll'l • 5t ':!:; 50 
11 id, llevefius , ;j~ !1 15 
21 ill. Laplace . 5:; Il 10 
1•• mars. Hœ11d1:f • 31 Ili su 
I•·• avril . A rchünedes. 38 ':!I 5 
JI id. llerschell 35 6 '20 
l" mai Plato. . 50 5 38 
Il id. 

.!": 
Hevetius . ::::; 20 ~ 50 

21 id. Laplace • 
,0 

I!) .!= 52 ~!j 

ter juin . Galilt·o ~ 21! 15 .:50 
li ici •• Mask.dyue - :!U 20 ~5 
21 id. Dallon ë :-;i li 10 

"' , •• juillet Nasmyth. t 5~ G 15 
ë: 

Il id. Lelbnitz . " ~o 1) 20 
"- 1 •• aoùt. Lassen 
,;; 

;"i2 .,, .\ 20 
llr-velius . 

~ 
11 id .• "' s~ Il 45 :::, 
21 id .. Humboldt 2 M 10 50 
l" septembre . Galilco . ~- w 17 50 .s 
li itl. MaskelyHI! "' 20 l'l :!O <. 

I" octobre . üalton "' SI 1-f 55 < 
Il id. :\;1smy1h. :'il r:; !50 
21 ici. Enelid 51 li 5 
I" novembre l.eibnltz . ~5 8 20 

11 i<I. Hevelius • 51 1-2 30 
21 iJ. Bessel 51 10 10 
1 cr décembre Galifeo . 30 JO 55 
Il id. l\faskelyne 28 11 so 1 2 
21 Id. Holbein • . 33 0 !15 

par ordre de fa Chambre, session de ·l882-i883). 
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- 'I!'!! 

PAVILLON BELGE. 

IWca111111 dt-1111 •Cl'IIOU'll'/11. 

Si l'oscalo I Durée réelle de la. tra- 

de Rio 
versée, déductinn faite 
des accidents ou autres 
çircoustauces de force t H~ faitc.l majeure, 

Observations. 

• 
1883. - I. Départs d'.A.nver• pour 

8 jaovlel' Ilipparchus . 
't3 id. Kepler 
9 t'évrfel' Pascal 
2'il Id. Teniers 

22 mars. Horrox 
8 avril. Hlpparehus . 

10 mai Kepler 
23 id. . Pascal 
8 juin . Bosse . 
8 juillet Hippatchus. 
2:il id. ·1 ycho-llralu~ 
23 aoü; . Kepler 
8 septembre Teniers 
:!:il id. Pascal 
8 octobre . Rosse. 
22 id. Hipparebus , 
8 nuvembre Ilerrox 

22 id. Tycho-Brahe 

11011 

• 

oui 

•• 

" 

l janYier- Teniers • 1 oui 
21 id. Horrox 
1 mai. Horrox 
8 juillet Pascal. 

Juuu, .. Ueurtt. Hl011ltl. 

51 Il • 
3:i 22 30 
3!1 21 a 

;-;o 23 '::!O 

30 18 ,fü 

20 8 45 
33 u JO 
20 6 
30 21 

1 
la 

30 ~ 15 

pour mémoire. 

3{ -l 
32 )1 » 
5-1 l 40 

31 6 30 
51 6 30 

34 22 30 

3-1 19 ~ 

.Il. - Départs de Buénos-Ayres 

35 1 t7 1 50 
311 10 5 

pour mémoire. 
id. 



c rs ) 

.,. 
PAVILLON ANGLAIS. 

Si I'escalc "'"'° •••••• , ••• •~-r versée, déduction faite 
Dal..-lO •h~N clé1•ot·C1<. .'\.UUIJl4. de-111 •tt•flllll"l'•· de Rio des accidents ou autres ûoeeroo tions. 

cîrconstnnces dl! foret: 
a C'té fntte- . majeure. . 

le Brésil et les États de la Placa. 

H 111a1·~- ~asmyLh. 

:H nvril . Enclid 
22 juin . Halley 

8 aoùt . l.ussell 
8 ûéeembre Pluln . 

:H lu. ~asmyll,. 

Jouir,. lli-1.1,!".c,i,. I \ll1u1,11:,, 
11011 1 :¼K a • 

30 0 
oui 1 :rn :1 1 JO 

31 Il 
pou1· mémoire. 

31 1 I:! 1 40 

pour Anvers. 
11 janvier .. ~loza1·1 .. 35 15 '>5 

1 février Lelbnltz . 2!) 19 '50 
12 itl. Flaxman . So 18 15 
21 id. Uogarllt. 35 111 • 

1 mars. Galileo. 28 18 Hi 
11 i•I. Maskelyne .• SS 10 45 
2:5 itl. Yan Dyck. 35 2 30 

avrll, Orion . -9 Il 
ô i>- 

11 iol. Pléiades . c:::: 29 7 43 
21 u. Nasmyth , 

.., 
30 1-> 50 ., 

11 mai. Leibuiu: . 
-;-; 

2!1 6 40 ~ ., 
21 id. Ilevelins . c 28 14 15 
1 juin. Galileo. ~ 30 7 I') ~ 
Il hl. Mozart. <I.> :jl 8 45 e 
21 id. Maske!yne "' \!!) 0 30 "' .; 
t juillet. flogarth. "' :52 Il ~ 

22 itl. Pleiatlei . 
,. 

31 12 = 
8 août. Halley. s 31 15 .. ::, 
22 i.t. Leibnitz . g 27 Ji! :!O ., .. 
8 septembre Galileo. ::, 31 Il 40 < 

22 id. Mask.elyne 27 4 50 
8 octobre . Mozart. . 31 JI 45 

22 id. Pleiades , ol 8 15 
8 novembre Dalton. SI Il 

22 id. Leibnitz 35 8 
8 décembre .• . . Hevelîus 50 12 

1 
30 

SI;,! id. • . Orion. 32 13 55 



1 N° -192.J ( 6 ) 

PA VILLON BEl.GE. 

1. - Départs d'Anvers pour 

K jafl\:Ît'I' • l'l-11't•1·, 

2:! id, Pascal. 
8 fü1'1'1e1· Hippurehus . 
8 mars . llorrox 

:J~ itl. Tycl.to-Bl'ah~ 
S mai . lliwal'chus. 

22 id .• Rosse. 
8 juillet Keple1· 

1!2 itl. Tycho-llrnhe 
22 aoùt • Pascal. 
91 septembre . Hipparehus . 
8 octohre . Itosse . 
8 novembre Tyd10-ll1 ahe 

22 décembre Puseul 

8 jan\'iel' • 
21 decemL>'t' 

l\t')lll'I' • • 

Tycho-llraht• 

oui 

OIIÎ 

JuUti~ ll<U"•• 1 lllnlll., 
31 1 ':!li 
3(J !) 

30 1 
su 1 ill 

27 IS :jO 
37 (1 l10 
30 Ili 
3-1 1 [ -iO 
51 I:! 

35 ;; 1 3,) 

51 " ! 
:ïO 

51 Il! jl) 

31 li 
:i:l ~ 

Il. - Départs de Buenos-Ayres 

li ;;o 
Pour mémoire 
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PA VILLON ANGLAIS. 

..... ·~- ........ r-~-=~- ~ ~.:-~~ ....... -. - '" -· 
Si l'escale Durec- .rêdlc- di: l.l tr,l· 

versée, déductio n f<lÎtè 
ù.:: Rio des accidents ou autres Obstrvatiom. 

circonstauces de force 
.\ étl! faite. majeure. 

le Brésil et les Ètats de la Plata. 
J-.,ur1. üeuree. 1 )Huuh:s. 

::!2 fc-,·rh•1· . Ari:hinwll1·s. 110ll M 11 -10 
8 avril . Lasset! . 50 18 

22 • Rubens . 1)7 16 
1 

35 

8 juin . Archlmedes. oui 53 IJ ·la 

22 .. Strabo " 31 4 
8 aoüt • llallt•y ,, 31 ':l'i 10 
8 septembre . Ilumholdt " 3:; 20 ;j(.) 

':!::! octobre . Plal1> . . :;1 ;; ':!a 

2'! novembre l.assell . 31 8 -15 
8 décenüu c lle1·schl'II 31 Ili I'" ., 

pour Anve-rs. 
22 janvier Flaxman. 35 l'- 

8 février Nasmyth. :;3 1-t 35 

';22 iù. Letbnüz . ':!!) 15 55 

8 mars . Hevelius . 20 10 15 

22 id .. Orlou . ;;4 '.! 20 

9 avril . Galileo 2S tll f" 0 ,> 

':!2 hl Maskl'lyne i:i:: 28 Il 311 . ., 
R mai Strabo ..21 20 i 50 

"' ., 
2J id. Leibnîtx • ~ ';!!) li 

R juin Rubens = ;37 21 .fü ~ 
22 id. Orion. m :;o 13 52 .. ., 
8 jlliHPt Galileo a 2ï 12 20 - ~ 

~2 id. ArehimedPs . 
;; 3:'i 8 51.1 
~ 

8 aoüt . Pléiades . - 50 10 5 ., 
id .. Lelbnitz • 

::, 
22 9 2~ 13 i'i 

8 septembre . Hevelius , .: so 15 50 > = 0 
22 id. Buffon f 53 15 45 

S octobre . Orion. 
::, , . 1 Pour mémoire . ..., . • 

22 id. Galileo . 211 f:i 

8 novembre l\l:lskelyne 19 s 150 

22 id. Leibnitz • 33 4 55 
8 décembre lle,elius. 28 Ji 45 



[ N° i9i.] ( 8 ) 

1878-1881,. - LIGNE LAMPORT ET HOLT. 

NOMBRE DURf:E RIIELLE UES mwsnsees, 
DURÉg Mon:NNF.. 

llM lrll versées déduetluu fulle 
des circonstuuees de force maji,uro. 

ANNEES. ---TT - . -- . •.•.. ________ 
- -- - ------------ ... -·- 

f ~ f_.; J 
·- u ·- ,à ◄ Nuviros belges, Nu,·iros nuglnis. Nnvirc, belges. Nnviros mgluis. .., ~ i,t- ,.. zl z1 ~ ~ 

1. - lt'Allverlll à BUtlDOlll- lyre", ave«.' e,umlc à Blo-tlc-.aanclro e& à :t1011Cevldeo. 

11178. 

1870. 
1880, 
1881, 
188:!. 
tss::;. 
18!14. 

1878. 
1879. 
1880. 
1881. 
1882. 
1883. 
1884. 

J, Il. M. J. 11. ;u. J, Il, M. J. R. .•. 
14 8 12 4i5 4 55 2:H !) 30 33 :!:! 0~ ol 1~ Il 
I:! 10 2:l 5:.17 " 36 311 Il ;35 :')~ ':l :') :;:! 10 45 
15 6 HJ 43; ':li r, 201 ~;3 15 51 16 ~:; ~-'> 15 5:! 
14 7 21 40!J 18 " 23:! :!O 2 ~1 21 -18 ~3 6 17 
12 8 20 SOI 1 40 251 :! " -32 14 lt 31 V 15 
~ 3 11 262 12 25 Ill ;; 10 32 IV ~::; 3') !J 3 

0 7 Ill 2!17 . .. 22i 1 i 20 ,n . 
:. 1 : 

12 28 

-- -- -- - -- 
si 40 131 mai 10 41 1585 12 5:l 53 4 7 36 

1 

7 :l() 56 ':?=ii 14 45 8k0 20 30 33 5 :S:l 30 16 23 
~ ~Il l>!i 205 Il " 707 1 58 32 l!J 53 :30 Hi 46 

10 26 Sii SS~ 18 55 806 IS s 53 0 :S 31 .. oO 
10 ~6 Sil 3:;s " 25 810 12 50 ~~ 10 14 SI 4 Il 
6 50 36 212 6 45 057 6 43 35 0 7 St 21 49 
~ 27 29 72 9 55 849 23 ~ 06 ,i 51 31 Il 31 
1 21 2\l S3 11 30 650 13 52 '13 li 30 so 23 SI 

-- - - - - -- -- -- - - - - -- - - 
45 11:15 2'.iO 1518 1 t5 5ï61 20 t 33 17 :,;7 31 3 ':!0 


